
Une mise à pied conservatoire constitue-t-elle une suspension du
contrat de travail ?

Réponse courte

La mise à pied conservatoire constitue une suspension du contrat de travail. Elle suspend l'exécution des

obligations principales du contrat, à savoir la prestation de travail par le salarié et le paiement du salaire par

l'employeur, pour la durée strictement nécessaire à l'instruction des faits reprochés.

Cette suspension est provisoire et n'entraîne pas, à elle seule, la rupture du contrat de travail. À l'issue de la

procédure, si la faute grave n'est pas confirmée, le salarié doit être réintégré et recevoir l'intégralité des salaires

afférents à la période de mise à pied.

Définition

La mise à pied conservatoire est une mesure provisoire prise par l'employeur à l'encontre d'un salarié,

généralement en cas de faute grave présumée, dans l'attente d'une décision définitive sur la rupture éventuelle du

contrat de travail. Elle vise à écarter temporairement le salarié de l'entreprise sans entraîner, à elle seule, la

rupture du contrat. Cette mesure suspend l'exécution des obligations principales du contrat de travail, à savoir la

prestation de travail par le salarié et le paiement du salaire par l'employeur, pour la durée strictement nécessaire à

l'instruction des faits reprochés.

Questions fréquentes

Comment notifier une mise à pied conservatoire et quelles sont les obligations de l'employeur ?

La mise à pied conservatoire doit être notifiée par écrit au salarié, en précisant les motifs et la durée prévisible de la mesure. L'employeur
doit respecter la procédure, documenter les faits et garantir le principe du contradictoire. Si aucune faute grave n'est retenue, il doit
réintégrer le salarié et lui verser l'intégralité des salaires de la période de mise à pied.

Dans quelles conditions un employeur peut-il prononcer une mise à pied conservatoire ?

La mise à pied conservatoire ne peut être prononcée que dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'il existe des motifs sérieux de
penser que la présence du salarié serait préjudiciable à l'ordre, à la sécurité ou à l'intérêt de l'entreprise. Elle doit être motivée par une
faute grave présumée et l'employeur doit agir sans délai dès la connaissance des faits.

Qu'est-ce qu'une mise à pied conservatoire et constitue-t-elle une suspension du contrat de travail ?

La mise à pied conservatoire est une mesure provisoire prise par l'employeur pour écarter temporairement un salarié de l'entreprise,
généralement en cas de faute grave présumée. Elle constitue effectivement une suspension du contrat de travail, suspendant les
obligations principales : la prestation de travail du salarié et le paiement du salaire par l'employeur.

Que se passe-t-il si la mise à pied conservatoire est jugée abusive ou prolongée sans justification ?

Toute utilisation abusive ou prolongation injustifiée de la mise à pied conservatoire expose l'employeur à des risques de condamnation
pour licenciement abusif ou rupture injustifiée du contrat de travail. Le salarié peut alors prétendre à une indemnisation et la mesure peut
être requalifiée ou jugée nulle par les tribunaux.
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Conditions d’exercice

La mise à pied conservatoire ne peut être prononcée que dans des circonstances exceptionnelles, notamment

lorsqu'il existe des motifs sérieux de penser que la présence du salarié dans l'entreprise serait préjudiciable à l'ordre,

à la sécurité ou à l'intérêt de l'entreprise. Elle doit être motivée par l'existence d'une faute grave présumée et ne peut

être utilisée comme une sanction disciplinaire autonome. L'employeur doit agir sans délai dès la connaissance des

faits reprochés, conformément à l'article L.124-10 du Code du travail, sous peine de voir la mesure requalifiée ou

jugée abusive. La durée de la mise à pied doit rester strictement limitée au temps nécessaire à l'enquête interne et à

la prise de décision sur une éventuelle sanction ou un licenciement.

Modalités pratiques

La mise à pied conservatoire doit être notifiée au salarié par écrit, en précisant les motifs et la durée prévisible de la

mesure. L'absence de notification écrite ou de motivation claire peut entraîner la nullité de la mesure. Durant la

période de mise à pied conservatoire, le salarié est dispensé de fournir sa prestation de travail et l'employeur n'est

pas tenu de verser le salaire, sauf si la faute grave n'est pas confirmée par la suite. Si la procédure disciplinaire

aboutit à un licenciement pour faute grave, la période de mise à pied conservatoire n'est pas rémunérée. En

revanche, si aucune faute grave n'est retenue, l'employeur doit réintégrer le salarié et lui verser l'intégralité des

salaires afférents à la période de mise à pied. L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et toute

décision doit être documentée pour assurer la traçabilité et la transparence de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours à la mise à pied conservatoire aux situations où la présence du salarié

présente un risque avéré pour l'entreprise. L'employeur doit veiller à respecter scrupuleusement la procédure,

notamment en documentant les faits, en notifiant la mesure par écrit et en respectant le principe du contradictoire lors

de l'enquête interne. Toute prolongation injustifiée de la mise à pied peut être considérée comme abusive et ouvrir

droit à indemnisation pour le salarié. Il est conseillé de consulter le service juridique ou un avocat spécialisé avant

toute décision de mise à pied conservatoire, afin de sécuriser la procédure et d'éviter tout risque de contentieux.

L'encadrement humain de la procédure et la confidentialité des échanges doivent être garantis.
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Cadre juridique

Article L.124-10 du Code du travail luxembourgeois : encadrement de la procédure de licenciement pour faute

grave et de la mise à pied conservatoire.

Article L.121-6 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : droits de la défense et respect du contradictoire.

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice : conditions de validité, durée et motivation de la

mise à pied conservatoire.

Toute mesure doit respecter la protection des données personnelles conformément à la législation applicable.

L'employeur doit veiller à ne pas détourner la mise à pied conservatoire de sa finalité : toute utilisation abusive ou prolongée sans

justification expose l'entreprise à des risques de condamnation pour licenciement abusif ou rupture injustifiée du contrat de travail. Il

est impératif de garantir la traçabilité de la procédure et le respect des droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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